
Formations 2026  APDHES Centre Pierre Veaux 

RÉACTUALISATION DES CONNAISSANCES EN MATIÈRE DE DROIT CIVIL 

(PROTECTION DES MAJEURS) 
 

 

Objectifs  
Connaître et redéfinir le cadre juridique de son exercice professionnel, sa zone de compétence et sa responsabilité 

Connaître les droits de l’usager 

Développer une réflexion permettant de poser des actes responsables intégrant les dimensions relationnelles, 

juridiques, éthiques dans le cadre de la mesure : le principe des consentements éclairés 

Actualiser ses connaissances du Droit Civil face à l’évolution des textes règlementaires 

Faire des choix éclairés à partir de l’analyse concrète des cas rencontrés quotidiennement dans l’exercice 

professionnel - le cas problème 

 

Programme  

Le mandataire face aux évolutions des textes et face à la 

typologie des majeurs 

La problématique du consentement éclairé face aux 

pathologies neurodégénératives et psychiatriques 

Le Juge des contentieux de la protection, décideur en 

dernier recours 

Oui, mais sur quelles informations émises par le mandataire ? 

La problématique du choix le plus juste pour le majeur 

protégé 

Droit à la confidentialité et secret professionnel 

Dérogation au devoir de secret sous conditions 

Loi du 26 janvier 2016  

Obligation de signalement de maltraitance 

Loi du 5 novembre 2015 

Loi du 28 décembre 2015 (loi ASV) 

La réforme de la protection des majeurs 2019 

Loi du 28 décembre 2015 (loi ASV) - DIPM 

Ordonnance du 10 février 2016 - Réforme droit des contrats - Quel 

impact sur la responsabilité des MJPM ? 

Loi du 23 mars 2019 - Autonomie de la personne protégée, 

allègement du contrôle du juge, renforcement des obligations du 

MJPM 

Droits des personnes protégées dans la protection des 

données - RGPD 

Jurisprudence récente 

 

 

 

Public  
MJPM 

Assistantes de tutelles 

Travailleurs sociaux 

 

 

Méthodes pédagogiques  
Retours d’expériences, 

étude de cas, échanges-

débats 

 

Intervenant  
Juriste spécialisée dans la 

Protection des Majeurs 

 

Sanction de la formation  
Attestation de formation 

Modalités de formation  
 

 intra-établissement 

 

Étude de faisabilité sur demande 

 inter APDHES 
 

1 jour, 06 heures 
 

  21 mai 2026 

Date limite d’inscription 

30 avril 2026 
 

411 € par participant 

Contact   
 

05-56-24-49-39 

info@apdhes.fr 

 

Référence   
2.5. 

 

 


